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Date de mise en application : Immédiate
Diffusion : Tout public

Date limite de mise en œuvre : 01/11/2020
Cette instruction n'abroge aucune instruction. 
Cette instruction ne modifie aucune instruction. 
Nombre d'annexes : 0

Objet :  Modification du calendrier de mise en œuvre des entretiens professionnels au titre de  
l'année 2019.

Destinataires d'exécution

Administration centrale
Établissements d’enseignement
services déconcentrés et établissements publics
RAPS (pour information)
Organisations syndicales (pour information)

Résumé : 

Textes de référence : Notes de service SG/SRH/SDCAR/N 2020-18 du 9 janvier 2020 et 
SG/SRH/SDCAR/N 2020- 215 du 1er avril 2020 



La date limite mentionnée dans la note de service du 1er avril 2020, citée en référence, 
pour conduire les entretiens professionnels, est fixée au 1er novembre 2020. 

Pour le ministre, et par délégation
Le chef du service des ressources humaines

Jean-Pascal FAYOLLE


